
9. LUXEMBOURG 
 
La croissance du PIB en volume a fléchi en 2001, mais s'élevait encore à 5,1 % en moyenne annuelle 
selon les premières estimations. La demande intérieure est restée ferme: la consommation privée a 
bénéficié des réductions d'impôts consenties en début d'année, la consommation publique a continué à 
croître à un rythme relativement soutenu et les investissements ont été massifs. Les exportations ont 
encore augmenté de plus de 8 % sur l'année et les importations ont progressé tout aussi rapidement, les 
importations de marchandises restant très dynamiques, en phase avec la demande intérieure. L'emploi 
a continué à augmenter de plus de 5 %, soit presque autant qu'en 2000, mais s'est contracté dans le 
courant de l'année, tandis que le chômage a commencé à monter vers la fin de l'année. La hausse des 
salaires s'est accélérée en 2001 de 5 ½ % environ, contre 4,6 % en 2000. En revanche, les prix ont 
baissé en 2001, l'augmentation de l'IPCH s'établissant à 2,4 % contre 3,8 % en 2000. Toutefois, 
l'accélération de l'inflation sous-jacente s'est poursuivie, atteignant 3,3 % au second semestre 2001. 
Le relèvement des faibles taux d’activité et d'emploi, en particulier parmi les travailleurs âgés, reste un 
objectif crucial. En outre, l'évolution des salaires et des coûts salariaux doit être surveillée de près et 
demeurer compatible avec celle du reste de la zone euro dans les années à venir. À cette fin, le 
processus de formation des salaires doit être ajusté. Enfin, le Luxembourg doit hâter la mise en œuvre 
de la réforme du droit de la concurrence et habiliter l'autorité de concurrence à faire appliquer le droit 
communautaire. 
 
Politique budgétaire 
 
En 2001, l'excédent budgétaire des administrations publiques s'est contracté pour tomber à 4 % du 
PIB, en partie sous l'effet du ralentissement économique et des baisses d'impôts consenties dans le 
cadre de la réforme fiscale du 1er janvier 2001; toutefois, cette réduction s'explique principalement par 
une forte augmentation (1,7 % du PIB) des dépenses publiques. L'excédent devrait enregistrer un 
nouveau recul en 2002 du fait de facteurs conjoncturels et de la seconde phase de la réforme fiscale. 
De plus, les dépenses publiques continueront à croître à un rythme soutenu; les investissements 
publics, en particulier dans le domaine des infrastructures, devraient atteindre 4,6 % du PIB en 2002, 
ce qui représente le pourcentage le plus élevé de tous les États membres de l'UE. En 2003, la reprise 
de l'économie devrait entraîner une nouvelle hausse, bien que modérée, de l'excédent budgétaire des 
administrations publiques. Toutefois, les dépenses courantes continueront à se développer de manière 
significative. Compte tenu de ce qui précède, et puisque le Luxembourg est membre de la zone euro, la 
politique budgétaire devrait tendre à: 
 
i. maîtriser les dépenses publiques courantes en 2003 afin de veiller à ce que la hausse 
n'excède pas celle des dépenses budgétaires totales et, à cette fin, s'efforcer de remédier au 
manque de souplesse de certains types de dépenses courantes. 
 
Marché du travail 
 
D'une manière générale, le marché luxembourgeois du travail a enregistré de bons résultats en 2001. 
Le taux de chômage demeure très bas et la croissance de l'emploi reste vigoureuse, en grande partie 
grâce à la présence de travailleurs transfrontaliers. Néanmoins, le taux d'emploi national est toujours 
faible et le marché du travail s'est contracté, ce qui s'est traduit par une forte hausse des salaires 
nominaux. Ces facteurs soulignent la nécessité de mieux exploiter les ressources humaines du pays, 
comme le montrent les faibles taux d'emploi des femmes (50 %) et des travailleurs âgés (27 %). En 
2001, le gouvernement s'est efforcé de limiter l'accès au programme de mise en invalidité et d'inciter 
davantage les travailleurs à rester en activité en augmentant le taux d'acquisition des droits à pension 
pour toutes les années supplémentaires effectuées au-delà de l'âge de 55 ans. En outre, il a encouragé 



la participation des femmes au marché du travail et favorisé la flexibilité du travail en permettant aux 
travailleurs à temps plein de prendre un emploi à temps partiel sur une base volontaire. Malgré ces 
réformes, les mesures incitant les travailleurs à rester en activité pourraient être encore améliorées en 
modifiant plus avant les programmes de retraite anticipée, de préretraite et de mise en invalidité. 
Compte tenu de ce qui précède, et tout en mettant en œuvre avec détermination les lignes directrice 
pour l’emploi adoptées par le Conseil en février 2002, le Luxembourg devrait privilégier l'objectif 
suivant: 
 
i. redoubler d'efforts afin de relever le taux d'emploi national: pour les travailleurs âgés, il 
convient de réduire les incitations à le retraite anticipée et de modifier les programmes de 
préretraite et de mise en invalidité afin d'inciter les travailleurs à rester en activité; pour les 
femmes, il faut lever les obstacles à leur insertion ou à leur réinsertion sur le marché du 
travail, (en amélioration notamment les structures de garde d’enfants). 
 
Marchés de produits, esprit d’entreprise et économie du savoir 
 
Le caractère très ouvert de l'économie luxembourgeoise favorise la concurrence sur les marchés de 
produits, ce qui se traduit par une productivité très élevée et des niveaux de prix inférieurs à la 
moyenne de l'UE. Les industries de réseau font l’objet d’une libéralisation progressive et la diffusion 
des TIC progresse de manière satisfaisante. Toutefois, certains éléments du cadre législatif, tels que les 
dispositions obsolètes sur les prix, risquent de limiter la concurrence sur les marchés de produits. De 
plus, le manque de pouvoir dévolu à l’autorité de la concurrence rend difficile la mise en œuvre des 
règles de concurrence de l’Union. À 97,7 %, le taux de transposition des directives relatives au marché 
intérieur est encore inférieur à l’objectif de 98,5 % fixé pour mars 2002. Compte tenu de ce qui 
précède, le Luxembourg devrait privilégier les objectifs suivants: 
 

i. mettre en œuvre la réforme annoncée du droit de la concurrence, ce qui suppose de 
supprimer les prix fixes et les prix administrés, d'habiliter l’autorité de concurrence à faire 
appliquer le droit communautaire de la concurrence et de réformer les dispositions relatives à 
la passation des marchés publics; 

ii. prendre des mesures pour réduire les contraintes administratives qui pèsent sur les 
entreprises, y compris les délais et frais d’enregistrement des nouvelles sociétés, et 
développer l’administration en ligne; 

iii. relever le taux de transposition de la législation du marché intérieur afin de respecter 
l'objectif de 98,5 % de directives concernant le marché intérieur. 

 


